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ART. PREMIER N° CL137

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CL137

présenté par
 Mme Taurinya,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 

M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 

Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 

Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 

Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 

M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, M. Tavel, Mme Trouvé et 

M. Vannier

----------

ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 18, supprimer les mots : 

« de six mois d’emprisonnement et ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 19, supprimer les mots : 

« d’un an d’emprisonnement et ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de supprimer les peines de prison prévues en cas de 
non-respect d'une part de la première décision de dessaisissement et d'autre part de la décision 
ordonnant la remise.

L'alinéa 18 prévoit respectivement une peine de 6 mois d'emprisonnement et d'un an 
d'emprisonnement.
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Nous dénonçons cette logique de surenchère pénale qui démontre un aveuglement total du 
Gouvernement face à la surpopulation carcérale et la nécessité de revoir l'échelle des peines.

Le dernier rapport de la CGLPL rappelle la “catastrophe pénitentiaire” dans laquelle la France se 
trouve avec une occupation moyenne de 171,1% des maisons d’arrêt au 1er avril 2026 (dans 
certains cas jusqu’à 300%) et 7 540 matelas au sol (contre 4 752 l’année précédente, soit +58,67%). 
De cette situation découlent de graves atteintes aux droits des personnes emprisonnées et à leur 
dignité.

Afin de ne pas aggraver cette situation et de sortir de la logique purement punitive et répressive, 
nous proposons de supprimer ces nouvelles peines de prison.

 


